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RiniBECQUSPSANÇAtfE

PREFET DE LA CORSE DU SUD

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERIUTOIRES ET DE lA MER
SERVICE RISQUE EAU FORÊT

Arrêté ii° 2A en date du l>alc>(:> I2d autorisant exceptionneliement
remploi du feu

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud,

Vu le code forestier, et notamment Tarticle L. 131-l et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2212.1 et 2 portant sur les
pouvoirs généraux du maire en matière de police ; ainsi que les articles L. 2215.1 à 3 portant sur les
pouvoirs des représentants de l'État dans ledépartement enmatière de police municipale ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à Torganisation et à
l'action des services de l'État dans les régions etdépartements ;

Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant M. Bernard Schmeltz en qualité de
préfet de Corse, préfet de Corse-du-sud ;

Vu rarrêté préfectoral du 17 mai 2016 portant subdélégation de signature à M. Jean-Philippe Legueult en
qualité de sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Corse-du-sud ;

Vu l'arrêté préfectoral n® 15-0434 du 6 juillet 2015 relatif à la réglementation de l'emploi du feu et en
particulier son article 11 ;

Vu l'arrêté n® 2A-2017-0608001 du 8 juin 2017 portant date d'avancement de l'interdiction de l'emploi du
feu en Corse-du-Sud ;

Vu la demande d'autorisation exceptionnelle d'emploi du feu présentée par M. Joseph Rabissoni, gérant de
la société Sari SO.TRA.ROUT, en date du 26 juin 2017 ;

Considérant l'avis des services concernés ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Corse-du-Sud ;

ARRÊTE

Article 1 - Une autorisation exceptionnelle d'emploi du feu est accordée à Monsieur Joseph Rabissoni,
gérant de la société Sari SO.TRA.ROUT en qualité de propriétaire de la parcelle n° 865, section B du
cadastre de la commune de Sarrola-Carcopioo afm d'y installer temporairement et d'y faire fonctionner un
foyer de cuisson de type barbecue collectif.

Cette autorisation est délivrée pour la journée du juillet 2017. Elle pourra être suspendue en cas de
conditions météorologiques défavorables (vent supérieur à 60 km/h).

Article 2 - Préalablement à toute mise à feu exécutée dans le cadre du présent arrêté, M. Joseph Rabissoni
informera, par téléphone, télécopie ou courriel, le centre d'intervention et de secours d'Ajaccio. Il en fera de
même lors de l'extinction des foyers au plus tard à 23 heures 30.

M. Joseph Rabissoni veillera en outre au respect des mesures préventives suivantes :
—le foyer fera l'objet d'une surveillance continue jusqu'à l'heure de son extinction,
-un tuyau d'eau maintenu sous pression (dispositif de fermeture à l'extrémité) et un extincteur à eau
pulvérisée d'une capacité de 6 litres seront disponibles à proximité immédiate des foyers.

Le site devra par ailleurs être accessible aux engins et au personnel des services de lutte.

Préfecture delà Corsc-du-Sud-BP401 -20188 Ajaccio cedex 1 - Standard : 04.95.11.12.13
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Article 3 - Le préfet de Corse du Sud, le directeur départementaJ des services d'incendies et de secours, le
commandant du groupement départemental de gendarmerie et le directeur départemental des territoires et de
la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

Pour le P

Le Sous-Préfe'.

Romain Celmdn
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Direction des Territoires et de la Mer

2A-2017-07-05-001

SREF - Récépissé de déclaration concernant le rejet des

eaux pluviales du projet de construction d'un site logistique

déposé

par EDF Production Electrique Insulaire SAS, sur la

commune de SARROLA

CARCOPINO

SREF - Récépissé de déclaration concernant le rejet des eaux pluviales du projet de construction

d'un site logistique déposé

par EDF Production Electrique Insulaire SAS, sur la commune de SARROLA

CARCOPINO
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PREFET DE LA CORSE-DU-SUD

DIRECTION DEPARTEMENTALE

DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE RISQUES EAU FORET
Uniic : Police de l'eau-MISE

Récépissé de déclaration n° en date du 0 5 JUIL. 2017
concernant le rejet des eaux pluviales du projet de construction d'un site logistique déposé
par EDF Production Electrique Insulaire SAS, sur la commune de SARROLA
CARCOPINO.

Le directeur départemental des territoires et de la mer,

Vu le Code de renvironnement, et notamment ses articles L-214-1 et suivants ;

Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant monsieur Bernard Schmeltz, en
qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 16-2295 du 28 novembre 2016 portant délégation de signature à
MonsieurPatrickALIMI, directeurdépartemental des territoireset de la mer de la Corse-du-Sud ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 16-2397 du 08 décembre 2016 portant subdélégation de signature aux chefs
de service de la directiondépartementale des territoireset de la mer de la Corse-du-Sud ;

Vu la déclaration au titre de Tarticle L.214-3 du code de renvironnement reçue le 12 mai 2017,
modifiée le 08 juin 2017, enregistréesous le numéro CASCADE 2A-2017-00018 et présentée par
EDF Production Electrique Insulaire SAS, représentée par Madame Béatrice SIMONI, relative
au rejet d'eaux pluviales dans les eaux superficielles ;

donne récépissé à :
« EDF PRODUCTION ELECTRIQUE INSULAIRE SAS »

N° SIRET 489 967 687 00109

représentée par Madame Béatrice SIMONI
6, rue sergent Casalonga

20 OOOAJACCIO

de sa déclaration concernant le rejet d'eaux pluviales dans les eaux superficielles relatif au projet de
construction d'un site logistique sur le territoire de la commune de SARROLA CARCOPINO, , section
B, parcelles n° 428 et 429.

Nomenclature :

Les ouvrages constitutifs de ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement. Les rubriques définies au tableau de
l'article R 214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé I

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou
dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont
interceptés par le projet, étant :

l® Supérieure ou égale à 20 ha : Autorisation

2® Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : Déclaration
PrcfecUirc (Ida Corsc-du-Sud - BP40I - 20188 Ajaccio cedex I - Standard ; 04.95.11.12.13
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Outre le respect des prescriptions minimales applicables au projet :

- Le déclarant devra se confonner au contenu de son dossier de déclaration et avertir le service risques
eau forêt de la Direction Départementales des Territoires et de la Mer (D.D.T.M.) du début des travaux,
30 jours avant leur commencement,
- toutes les précautions doivent être prises afm de prévenir les pollutions accidentelles et les éventuelles
dégradations.

Au vu des pièces constitutives du dossier complet, l'administration ne compte pas faire opposition à la
déclaration. Dès lors, le déclarant peut entreprendre cette opération à compter de la réception du
présent récépissé de déclaration.

Les agents mentionnés à l'ailicle L-216-3 du Code de l'environnement, et notamment ceux chargés de la
police de l'eau et des milieux aquatiques, auront libre accès aux installations objets de la déclaration à
tout moment, dans le cadre d'une recherche d'infraction.

En application de l'article R 214-40 du Code de l'environnement, toute modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en
résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet qui peut
exiger une nouvelle déclaration.

Publication :

Le récépissé et la déclaration sont adressés dès à présent à la mairie de la commune de SARROLA
CARCOPINO où cette opération doit être réalisée pour affichage pendant une durée minimale d'un mois.
Le récépissé sera mis à disposition du public sur le site inlemet de la préfecture de Corse-du-Sud durant
une période d'au moins six mois.

Recours :

La présente décision est susceptible de recours devant le tribunal administratifde Bastia, à compter de sa
publication, dans un délai de deux mois par le pétitionnaire et dans un délai de quatre mois par les tiers,
dans les conditions de l'article L. 514-3-1 du code de l'environnement à compter de la date d'affichage à
la mairie de la commune de SARROLA CARCOPINO.

Validité :

En application de l'article R. 214-51 du code de l'environnement, la mise en service de l'installation, la
construction des ouvrages, l'exécution des travaux, et l'exercice de l'activité objets de votre déclaration,
doivent intervenir dans un délai de trois ans à compter de la date du présent récépissé, à défaut de quoi
votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus tard
deux mois avant l'échéance ci-dessus.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d'obtenir les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Destinataires du récépissé :
EDF Production Electrique Insulaire SAS
Mairie d'AJACCIO

- RAA

Pour le préfet efbar délégation
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Sous-Préfecture de SARTENE

2A-2017-06-30-005

ARRETE 10 KM de LECCI 2017

Arrêté portant autorisation de l'épreuve sportive "10 km de Lecci"

Sous-Préfecture de SARTENE - 2A-2017-06-30-005 - ARRETE 10 KM de LECCI 2017 60



PREFET DE LA CORSE DU SUD

Sous-Préfecture de Sartène
Service des Epreuves sportives

Affaire suivie par Marie-Antoinette TRAMONI
Tél : 04 95 77 90 11
Marie-antoinette.tramoni@corse-du-sud-.gouv.fr

Arrêté ,  portant autorisation de la manifestation sportive, « 10 km de Lecci » du 9 juillet 2017 »

Le Préfet de Corse, Préfet de la Corse du Sud,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code  du Sport, partie réglementaire ;

Vu le Code de la Route, partie réglementaire;

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions;

Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 complétant et modifiant la loi n°82-213 précitée;

Vu l’article 2 de la loi n°2003- 239 du 18 mars 2003, pour la sécurité intérieure;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services
de l'Etat dans les régions et les départements;

Vu le décret du Président de la République du 21 mai 2016, portant nomination de M. Bernard SCHMELTZ  en
qualité de Préfet de Corse, Préfet de la Corse-du-Sud;

Vu l'arrêté  n°  16-0914  du  17  mai  2016,   portant  délégation  de  signature  à  Madame  Véronique  CARON,
Sous-Préfète de Sartène,  concernant les arrêtés autorisant les épreuves sportives se déroulant exclusivement sur
le territoire de l’arrondissement;

Vu Le dossier présenté par le Président du Club Omnisports Lecci-Trinité en vue d'être autorisé à organiser le 9
juillet 2017, la manifestation sportive « 10 km de Lecci »;

Vu l'attestation d'assurance n° 3.929.037.R délivrée le 6 février 2017 par Groupe MDS, accordant sa garantie en cas
de dommages qui pourraient être causés aux biens et aux personnes du fait, soit de l'épreuve ou des essais, soit
d'un accident survenu au cours ou à l'occasion de celle-ci ;

Attendu que l’assureur renonce à tout recours contre l’Etat, les Collectivités Locales ou Territoriales, l’assuré y
ayant lui-même préalablement renoncé.

Vu L’avis favorable du Président du Conseil Départemental en date du 15 juin 2017 ;

Vu l’avis favorable du Maire de LECCI ;

Vu L’avis des Chefs de services intéressés ;
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ARRETE

ARTICLE 1 : M. Le Président du  Club Omnisports Lecci-Trinité est autorisé sous sa responsabilité à
organiser la course pédestre "10 km de Lecci " le 9 juillet 2017.
.
Le déroulement et l’organisation de l’épreuve devront être conformes à la réglementation .
Les participants devront présenter un certificat médical de non contre-indication.

ARTICLE 2 : Horaires et itinéraires:
Parcourt : Départ, plage de Saint Cyprien (commerces et bureau de Poste), en passant
par la rue Scamaroni, direction du Benedettu.  A la punta di Benedettu,  demi-tour en
passant par le grand parking de l’autre plage de Saint cyprien.
Départ:     9h00 Plage de Saint Cyprien
Arrivée : 11h00 Plage de Saint Cyprien
L’itinéraire indiqué ci-dessus ne pourra être modifié en aucune façon.

ARTICLE 3 : L’organisateur  ne souhaitant pas que la priorité de passage soit  accordée à l’épreuve,  le
Code de la route devra être respecté par les organisateurs,  les participants,  ainsi  que les
suiveurs autorisés, notamment lors du franchissement des intersections ou les concurrents ne
seront pas prioritaires sur les autres usagers de la route. Un rappel devra être fait en ce sens
par les organisateurs à l’ensemble des concurrents et des suiveurs avant le départ de chaque
épreuve.

ARTICLE 4 : Les organisateurs devront, pendant la durée de l’épreuve, assurer la présence : .
-   d’une ambulance Sarl Ambulances Ricci
-   d’un médecin Docteur MennoVan Der Straaten

                                  -   des signaleurs
Chaque signaleur (12 au minimum + 12 aides signaleurs)  en place sur l'itinéraire devra être
équipé  de  gilets  réfléchissants,  brassards  ou  baudriers  et  disposera  de  panneaux  pour
l'ouverture de routes. 
Les signaleurs doivent être en liaison radio permanente par moyen cibiste ou autre.
Le PC course doit être joignable par les autorités au numéro de téléphone : 06 24 12 26 01
Conformément aux recommandations émises par les services de la gendarmerie :
-  Les signaleurs devront être répartis le long de l’itinéraire  conformément  à la liste
de répartition produite par l’organisateur et annexée au présent arrêté ; 
-  Ils seront équipés d’un gilet réfléchissant ;
-  En  plus  d’orienter  les  concurrents,  ils  devront  informer  les  automobilistes  de
l’épreuve et les inciter à la plus grande prudence ;
-  Les  organisateurs  devront  faire  un rappel  des  mesures  de sécurité  au départ  de
l’épreuve. IL est impératif que les coureurs restent sur les trottoirs et l’accotement dès
que la situation le permet.

ARTICLE 5 : Les militaires de la gendarmerie s'assureront avant le départ de la course, que le dispositif
décrit à l'article 4 est bien en place.
Ils apporteront dans le cadre du service général, leur contribution à la sécurité du parcours
afin de prévenir tout risque d'incident lié à la présence, sur le circuit, de personnes ou de
véhicules susceptibles de nuire à la sécurité des participants à l'épreuve. 
Ils sont habilités, s'ils le jugent nécessaire, à s'opposer au déroulement ou à la poursuite de la
course, s'ils estiment que les organisateurs ne sont pas en mesure de mettre en œuvre les
mesures édictées

ARCILE 6 : Les concurrents sont tenus de respecter la législation qui réglemente les activités physiques
et sportives. Les organisateurs devront faire un rappel des mesures de sécurité au départ de
l’épreuve.  La  sécurité  des  concurrents  s’effectuera sous  l’entière  responsabilité  des
organisateurs.
Il appartiendra à l’organisateur d’interrompre ou d’annuler l’épreuve si les conditions de
sécurité prévues au règlement et au présent arrêté ne se trouvent plus réunies ou s’il apparaît
que les conditions extérieures (intempéries…) compromettent la sécurité de l’épreuve.

ARTICLE 7 : Par dérogation aux dispositions de l'article premier, de l'arrêté préfectoral du 24 juin 1964
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visé, à titre exceptionnel, les organisateurs de la course sont autorisés à utiliser les haut-
parleurs,  soit  fixes,  soit  montés sur un véhicule  dans un but  exclusivement  sportif,  afin
notamment de faire les annonces nécessaires en fonction des circonstances, pour assurer la
sécurité des concurrents,  celles des spectateurs et de toute personne se présentant  sur le
circuit.

ARTICLE 8 : L'organisateur aura la responsabilité de sensibiliser les concurrents, les accompagnateurs et
le public au respect rigoureux de l'environnement. Le jet de tracts, journaux, prospectus ou
produits quelconques est rigoureusement interdit, de même que l'abandon, après la course de
tout dépôt, banderoles, affiches, bouteilles…
Le  balisage  temporaire  de  l'ensemble  de  l'itinéraire  pourra  être  toléré  au  moyen  d'un
marquage discret, éphémère et biodégradable. Cette épreuve devra prendre en compte le
respect de la nature (végétation, source, cours d'eau, clôtures)et s'entourer de toutes mesures
préventives contre les incendies.

Les inscriptions faites sur le sol par les organisateurs seront effacées par leur soins et à leur
charge.

ARTICLE 9 : La Sous-Préfète de Sartène, le Maire de Lecci, le Président du Conseil Départemental de la
Corse du Sud,  la  Gendarmerie Nationale, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée.

Une copie sera adressée à  M. le Président du CO LECCI-TRINITE.

Sartène, le 30 juin 2017
Pour le Préfet et par délégation, 

La Sous Préfète,

Signé

Véronique CARON

Voies et délais de recours - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bastia dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.

Boulevard Jacques Nicolai-20100 Sartène
04 95 11 12 63 sp-sartene@corse-du-sud.gouv.fr
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